
COMMUNE DE VICH - RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES relatif au Préavis Municipal N° 
04/2022-2023, concernant la demande de crédit de CHF 162'000.- pour le remplacement d’une 
balayeuse à l’usage des travaux de voirie. 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers,  

La Commission des Finances s’est réunie afin d’examiner le préavis municipal N° 04/2022-2023 relatif 
au sujet ci-dessus.  

Elle a rencontré́ la Municipalité́ pour en discuter le 24 novembre dernier. Nous remercions la 
Municipalité́ pour sa disponibilité,́ les explications et les réponses précises qui nous ont été ́fournies.  

La Municipalité́ estime que la balayeuse/aspiratrice de la marque Pony Boschung P4 acquise en 2003 
présente une vétusté conséquente et globale. Celle-ci a été confirmée par une expertise du Service 
des automobiles.  

Plusieurs modèles ont été étudiés par la municipalité, de façon méthodique tant sur leur coûts que 
leurs performances. La durabilité de ces différents modèles a aussi été considérée en prenant en 
compte le cahier des charges, mais aussi le type d’énergie utilisée (électrique ou thermique). 

Au vu de la dernière maintenance de 2021 qui a couté 11'693.-, il nous parait nécessaire de diminuer 
ces coûts et donc d’acquérir une balayeuse neuve. L’amortissement de cet investissement se faisant 
sur plusieurs années, ce nouvel équipement sera bien plus pérenne et évitera de multiples 
réparations. La municipalité et le service de la commune concerné pourront ainsi compter sur un 
engin fiable, au meilleur rapport qualité/prix. 

Un leasing a été également envisagé, mais a été rejeté en considérant la longue durée de l’utilisation 
de la nouvelle balayeuse. En outre, il est impossible d’envisager, pour les raisons de disponibilité 
simultanées, un partage d’un tel équipement avec une commune voisine.  

Les travaux seront financés par la trésorerie communale et mis au bilan.  

Au vu de ce qui précède, la commission des finances propose au Conseil d’accepter le Préavis No. 
04/2022- 2023 tel que présenté́.  

Pour la Commission des Finances, 

 

Mark Tritten  Marcel Biedermann  Marcel Miesen  André Jaquet  Maurice Meyer  

 

 

 
Vich, le 28 novembre 2022 


